


ZOOM SUR L' ENTREPRISE

AIDONS NOS PROFESSIONNELS 
 Pour vos cadeaux de Noël, achetez local pour aider les artisans et les commerçants 

de notre village. 
Certains d’entre eux mettent en place des offres spéciales pour Noël 

(bons cadeaux, coffrets cadeaux, chocolats…) 
Contactez-les dès maintenant ou visitez leur page FACEBOOK et site internet 

pour découvrir leur univers et leurs offres !
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COMMÉMORATION

Ce 11 novembre 2020, la collecte sur la voie publique au profit de la campagne nationale du Bleuet de 
France a dû être annulée. Vous pouvez effectuer vos dons en vous rendant sur le site ONACVG

Missions proposées aux jeunes volontaires dans les écoles

‐ Contribuer aux activités éducatives, pédagogiques et 
citoyennes de l’école primaire

‐ Contribuer à l’inclusion des élèves en situation de 
handicap

PRENEZ CONTACT DÈS MAINTENANT
ET AVANT LE 11 DÉCEMBRE 2020

Pour tout renseignement : ce.dsden60@ac‐amiens.fr

MISSIONS - EMPLOIS
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ÉTAT CIVIL 2020

MARIAGES

DÉCÈS

CCAS

AIDES DE FIN D’ANNÉE

L’étude des dossiers d’aide de fin d’année est terminée.

Les familles concernées recevront un courrier pour le retrait des bons.

LES MASQUES CHIRURGICAUX

 ADULTES 

Les masques chirurgicaux sont toujours disponibles à l’agence postale à raison de 10 masques 
par personne âgée de plus de 11 ans.

Pour le retrait des masques, 
n’oubliez pas de vous munir d’un sachet pour les transporter.

 ENFANTS

Les membres du CCAS ont décidé de commander des masques chirurgicaux de couleurs pour 
les enfants à raison d’une boîte de 50 masques par enfant  à venir retirer à l’agence postale.  

 

Vous devez générer une attestation de déplacement 
dérogatoire à chaque nouvelle sortie.

Des attestations imprimées par la mairie sont à votre 
disposition au café, à la boulangerie et à l’agence 
postale. Afin d’éviter le gaspillage nous vous 
demandons de vous limiter à 5 attestations par 
passage.

L'attestation numérique est disponible sur votre 
portable : « Service-public.fr »

En sortant, n'oubliez pas votre pièce d'identité.

L’application « Stop Covid » est disponible sur votre 
portable. Cet outil de lutte contre la Covid-19 permet 
de vous prévenir immédiatement si vous avez été à 
proximité d’une personne testée positive, même si 
vous ne la connaissez pas.

Pensez à aérer votre logement 10 à 15 minutes trois 
fois par jour.

Rappels

Nous adressons nos vœux de bonheur à :

Jean-Claude MAQUAIRE et Elodie LACOUQUE, mariés le 19 septembre 

Nous partageons la peine de la famille de :

Monsieur Denis DUBOCQUET décédé le 11 septembre à Beauvais
Monsieur André DUPOTY décédé le 25 novembre à Beauvais



VIE PRATIQUE

Depuis le samedi 28 novembre 2020 les activités physiques de plein air individuelles sont autorisées.  Vous 
pouvez courir dans l'espace public ou pratiquer votre sport individuel dans un stade ou un terrain de sport 
découvert. Le tennis, le golf, l'athlétisme, et les sports nautiques sont autorisés à  condition qu'ils se pratiquent 
seul. 

Vous devrez limiter les déplacements et l'activité physique à 20 km autour du domicile pendant une durée de 3 
heures.  Calculez  votre zone de sortie sur le site : https://www.data.gouv.fr/fr/reuses/carte-qui-calcule-le-rayon-de-
20-km-autour-de-chez-moi-pour-le-confinement/

Pour les sports collectifs et de contact, il faudra attendre la troisième étape du déconfinement, fixée au 20 janvier.

 Les mineurs pourront eux reprendre le sport en intérieur et extérieur dès le 15 décembre.

SPORT ET DECONFINEMENT
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CONSEIL MUNICIPAL

COMPTE RENDU DU CONSEIL
Séance du 20 octobre 2020

L’an deux Mille vingt, le 20 octobre à 19h00, le conseil municipal légalement convoqué, s’est réuni en 
séance ordinaire à la salle de conseil à la Mairie sous la présidence de Monsieur André RENAUX, Maire.

Étaient présents  :

M. André RENAUX, Maire
Mme Marie-Louise BRAINE, M. Patrick DESCROIZETTE, Mme Magalie ERCOLANO et M. Gérard LACHEAU Adjoints.
Mme Mylène BARDU, Mme Maud DENIS, M. Pierre MARGINET, M. Jean-Pierre PILLON, Mme Maryline MALLARD, 
M. Vincent PETITPRÊTRE et M. Dimitri SICARD.

Ont donné procuration : M. John LEPEINGLE à Mme Maud DENIS et Mme Hélène ROUCOUX à M. Gérard 
LACHEAU.

Absente excusée  : Mme Sophie GOURDIN

A été élue secrétaire de séance  : M. Mylène BARDU

Délégations consenties au Maire par le conseil municipal

Le conseil municipal décide, à l'unanimité, de donner à Monsieur le Maire, des délégation pour un certain 
nombre de décisions (procéder à des emprunts jusqu'à 50 000 €, effectuer des marchés de travaux, passer 
des contrats d'assurance, exercer le droit de préemption au nom de la commune...) afin de favoriser une 
bonne administration communale.

Les compétences déléguées par le conseil municipal pourront faire l'objet de l'intervention du premier 
adjoint en cas d'empêchement du Maire.

Subvention aux associations ACPG-CATM et Wavignies Darts Club

Le conseil municipal décide d'accorder, à l'unanimité, des subventions pour  :

- Wavignies darts club, d'un montant de 200 € pour l'année 2020
- ACPG-CATM de Wavignies, d'un montant de 150 € pour l'achat d'un drapeau.

Droit de place Food Truck «  BCBG  » (Best Crêpes Burgers Gourmets)

Le conseil Municipal, à l'unanimité, autorise l'installation du food truck «BCBG» tous les lundis, sur le 
parking de l'église et fixe le droit de place à 30 € par mois (3 mois gratuits).

Rétrocession des voiries, réseaux divers, espaces verts, Rue Jean-Pierre BRAINE

Le conseil municipal, à l'unanimité, accepte que Oise Habitat vende à la commune de Wavignies, 
moyennant l'euro symbolique, les voiries, les réseaux divers, les espaces verts et les équipements publics 
cadastrés section H n°1438 (247m²) et 1482p (1503m²) attachés à la résidence "Le Clos des Vergers" 
desservie par la nouvelle Rue Jean-Pierre BRAINE et autorise Monsieur le maire à signer tous actes, 
documents et conventions s'y rapportant.   
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CONSEIL MUNICIPAL
Vente Oise Habitat /Commune  : Talus et sols d’alignement Rues de la Libération, Hercherie et Gorelier

Le conseil municipal, à l'unanimité accepte que Oise Habitat vende à la commune de Wavignies, à l'euro 
symbolique, les parcelles à usage de talus et de sols d'alignement situées Rues de la Libération, de la 
Hercherie et Gorelier et cadastrées section H n°1172p (54m²) et n°1172p (24m²) et autorise Monsieur le 
Maire à signer tous actes, documents et conventions s'y rapportant.   

Syndicat d’Énergie (SE60) – Adhésion des EPCI

Le SE60 a approuvé l'adhésion de la communauté de communes de Lisières de l'Oise, de la communauté 
de communes du Pays de Bray et de la communauté de communes de la Picardie Verte. Conformément aux 
dispositions en vigueur, le Président du SE60 doit notifier cette décision du syndicat à l'ensemble de ses 
adhérents pour délibérer sur ces adhésions.

Le conseil municipal, à l'unanimité, approuve l'adhésion des trois communautés de communes 
susnommées au SE60.

Syndicat d’énergie de l’Oise (SE60) – Rapport d’activités 2019

Monsieur le Maire informe que le SE60 a adressé son rapport d'activités 2019 et le conseil, après avoir 
entendu l'exposé des représentants de la commune au syndicat, prend acte de ce rapport.

Convention avec le SMOTHD pour l’occupation   temporaire du domaine public pour l’installation d’un 
Sous Répartiteur Optique (SRO)

Le conseil municipal autorise, à l'unanimité, Monsieur le Maire à signer une convention d’occupation du 
domaine public pour l’implantation SRO avec le Syndicat Mixte Oise Très Haut Débit. Cette emprise 
foncière se situe Rue Lucien Sueur, parking poids-lourds.  

Acte administratif pour l’acquisition des parcelles cadastrées section ZI n°184-187 et 188

Le conseil municipal approuve l'acquisition des parcelles cadastrées section ZI n°184-187 et 188 
correspondant à deux parcelles d'alignement et une parcelle pour l'implantation d'un bassin de rétention 
des eaux pluviales, toutes trois situées Rue Mathias d'une contenance totale de 6a72ca pour un prix de 
4000€. Les parties conviennent de signer un acte administratif de vente. Le conseil municipal donne 
délégation au Premier Adjoint au Maire Madame Marie-Louise BRAINE, pour signer l’acte administratif 
d’acquisition de ces parcelles.

Gardiennage de l’église 2020

Le conseil municipal décide d'attribuer, à l'unanimité, pour l'année 2020 une indemnité, au taux maximum 
autorisé par les textes en vigueur, soit 479,86 €, à Mme Josiane NOE, pour le gardiennage de l'église.

Nouveau contrat pour les photocopieurs de la Mairie et de l’école 

Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer le contrat avec Burotic service (Groupe Factoria) 
pour la location et la maintenance du photocopieur de la Mairie et de l'école.
Le prix de la location des deux photocopieurs sera de 184 € HT/mois sur 5 ans et la maintenance à 0.0045 € 
HT pour les copies noires et 0.045 € HT les copies couleurs. 
La facturation des copies A3 se fera sur la base d'un A3 = un A4.

Étude des eaux pluviales – aménagement de la Rue Douce ADTO-SAO

Monsieur le Maire informe au conseil municipal qu'une subvention a été accordée à la commune pour 
effectuer une étude des eaux pluviales sur la route départementale n°543. Afin d'effectuer cette étude 
ainsi que les aménagements qui en résulteront, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à recourir 
aux services de l'ADTO-SAO et de signer tous documents concernant cette opération.
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ASSOCIATIONS

Le vendredi 2 octobre, les Vadrouilleurs ont tenu 
leur Assemblée Générale Extraordinaire à l'agora.
La présidente et le secrétaire étant démissionnaires,

un nouveau bureau a été constitué :
Michèle Hainsselin a été élue présidente,
Martine Franchette a été élue secrétaire, 

Annick Boyenval conserve son poste de trésorière

Bonjour à tous,
En ces temps difficiles, surtout depuis le mois de Mars 2020, nous devons 
rester vigilants et espérer une année 2021 plus positive. N’écoutez pas les 
messages nauséabonds émis par quelques uns, 
nous sortirons plus forts de ces épreuves. Nous sommes les aînés et devons 
montrer l’exemple ; il faut plus que jamais continuer de vivre. Nous 
reprendrons nos activités dès que nous le pourrons.
Je vous souhaite un joyeux Noël. A cette occasion, nous avons décidé 
d’offrir un cadeau à chaque adhérent.
Tous les  membres du bureau s’associent à moi pour vous dire que l’on ne 
vous oublie pas. En cette période de fêtes, j’adresse une pensée affectueuse 
à nos amis Arlette et Paul Caron qui ont tant œuvré pour notre club. 

                      Le Président, Michel Guilbert

Club du Bon Accueil

Rejoignez Les Boulistes de Wavignies

Appelez J.P. BUCAMP : 06 18 39 64 76

Convention d’entretien des espaces verts avec la S.A HLM

La convention d'entretien des espaces verts avec la S.A HLM est arrivée à échéance, le conseil municipal 
autorise, à l'unanimité, Monsieur le Maire à signer une nouvelle convention pour entretenir et intervenir 
sur l'ensemble des espaces verts accessibles au public, propriétés de la société d'HLM, situés sur la 
commune au 82 Rue Douce et au 155 Rue du Jardin de la Tour. La S.A HLM s'engage à verser à la commune 
la somme globale et forfaitaire de 1900 € par an.

Convention avec la SPA d'Essuilet et de l'Oise

Le conseil municipal autorise, à l'unanimité, Monsieur le Maire à signer une convention avec la «  SPA 
d'Essuilet et de l'Oise  » pour l'accueil et la garde des chiens et chats trouvés errants ou en état de 
divagation (obligation  : article L. 211-24 du code rural), Les frais de prestation sont de 0.525 € x le nombre 

d'habitants de la commune.

CONSEIL MUNICIPAL
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FÊTES DE FIN D’ANNÉE

COLIS DE FIN D'ANNÉE
 La distribution des colis aux personnes de 65 ans et plus, aura lieu de 9 h 00 à 12 h 00.

Si vous pensez être absent le jour de la distribution , merci de prévenir le secrétariat 
au 03.44.51.47.67

En cette période de pandémie les élus effectuant la distribution n'entreront pas dans les 
habitations, les colis seront remis sur le pas de la porte.

 LUNDI 14 DÉCEMBRE MARDI 15 DÉCEMBRE MERCREDI 16 DÉCEMBRE
  Rue Brûlée  Rue Mathias  Rue Jean Dupuy
  Rue de la Hercherie  Rue d’en Haut  Rue Douce
  Rue Rocq Pasquette  Rue Lucien Sueur

 JEUDI 17 DÉCEMBRE VENDREDI 18 DÉCEMBRE 
  Rue Gorelier  Rue de la Petite Bruyère    
  Rue du Jardin de la Tour  Rue des Déportés
  Rue du Sacq  Rue du Moulin Côme
  Rue de l'Orme  Ruelle du Pré
  Rue Henri Réant  Impasse de la Gare

 Rue Jean-Pierre Braine 
 Rue du Jeu de Paume 

Chaque année, le Père Noël 
et ses lutins attendent les 

lettres des enfants. 
Une chaussette est disponible 

à l’agence postale afin de 
permettre aux enfants 
d’envoyer leur lettre 

au Père Noël.

Écris ta lettre
 au Père Noël !

ARBRE DE NOËL 

Offert par la Municipalité

Le Père Noël passera dans la nuit 

du jeudi 17 au 
vendredi 18 décembre 

pour déposer des cadeaux à l’école.

10



VENTE DE SAPINS
Les Sapins de Wavignies, rue de la sucrerie,
vous proposent une large gamme de sapins 

Épicéa et Nordmann à partir de 15 €.
Venez choisir sur place votre sapin de Noël avec vos enfants.

Possibilité de livraison à domicile.
Pour réserver votre sapin ou pour plus de renseignements, 

Tél: 06.89.78.07.35  -        Sapins de Noel drive wavignies 

VENTE DE CHOCOLATS  
Pour les fêtes de fin d’année, 

notre boulangerie « La Bonne Étoile » 
vous propose des chocolats, confiseries, calendriers de l’avent, etc... 

N’hésitez pas à vous rendre sur place dans la boutique 
ou contactez-les directement au :  

Tél: 09.87.18.47.09  -         Boulangerie la bonne étoile 

RECETTE DE BOULE DE NOËL AU CŒUR FONDANT 

Ingrédients pour 4 personnes : 300 g d'ananas, 1 citron vert, 160g de sucre, 300g de 
chocolat noir, 15 cl de crème liquide, 12cl de lait, 150g de farine, 3 cuil à soupe de rhum,
 1 œuf, 6 cuil à soupe de noix de coco râpée, 1 bain d'huile de friture 

Préparation : 
1. Mixez l’ananas. Portez 20 cl d'eau à ébullition avec 100 g de sucre et laissez frémir 2 min 
puis laissez refroidir. Mélangez ce sirop avec l'ananas et le jus du citron vert. Versez cette 
préparation dans un plat large et faites prendre au congélateur pendant 4 h minimum en 
grattant régulièrement la surface avec une fourchette pour former un granité.

2. Dans un saladier, cassez le chocolat en morceaux. Chauffez 5 cl lait et la crème jusqu'à 
frémissements et versez sur le chocolat. Mélangez et réservez 1 h au réfrigérateur. Quand 
la pâte a durci, façonnez des boules de la grosseur d’une noisette. Réservez au frais.

3. Préparez une pâte à beignets : mélangez la farine avec l'œuf et le sucre restant. Délayez 
avec le lait restant et le rhum.

4.  Faites chauffer le bain de friture. Trempez chaque boule dans la pâte à beignets puis 
roulez-les dans la noix de coco. Faites frire les boules 1 à 2 min, jusqu'à ce qu'elles aient une 
coloration blonde. Servez sans attendre accompagné du granité à l'ananas.
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CONCOURS DE DÉCORATIONS DE NOELCONCOURS DE DÉCORATIONS DE NOEL

En ces temps si particuliers, ne pensez-vous pas qu'il est encore plusEn ces temps si particuliers, ne pensez-vous pas qu'il est encore plus
important que d'habitude d'égayer notre village pendant les fêtes ?important que d'habitude d'égayer notre village pendant les fêtes ?
Alors, pourquoi n'apporteriez-vous pas votre propre contribution Alors, pourquoi n'apporteriez-vous pas votre propre contribution 

à l'embellissement général en décorant votre propre maison ?à l'embellissement général en décorant votre propre maison ?

- Un prix sera décerné aux trois maisons les plus joliment décorées- Un prix sera décerné aux trois maisons les plus joliment décorées
- Un prix spécial sera décerné à la plus jolie fenêtre d'un appartement- Un prix spécial sera décerné à la plus jolie fenêtre d'un appartement
- Un prix spécial sera décerné à la plus belle décoration « fait maison »- Un prix spécial sera décerné à la plus belle décoration « fait maison »

Les prix seront des bons d'achats de décorations de Noël qui permettront Les prix seront des bons d'achats de décorations de Noël qui permettront 
aux heureux gagnants d'embellir encore plus le village l'année suivante.aux heureux gagnants d'embellir encore plus le village l'année suivante.

Les participants devront remettre ou envoyer Les participants devront remettre ou envoyer 
les photos de leurs décorations à la mairie avant le 30 décembre.les photos de leurs décorations à la mairie avant le 30 décembre.

Le jury sera constitué des membres de la commission « Environnement-Cadre de vie » qui Le jury sera constitué des membres de la commission « Environnement-Cadre de vie » qui 
apprécieront les décorations en toute impartialité et souveraineté.apprécieront les décorations en toute impartialité et souveraineté.

Les résultats seront proclamés le vendredi 15 janvier 2021 Les résultats seront proclamés le vendredi 15 janvier 2021 
sur le site de la commune puis dans « Wavignies infos ».sur le site de la commune puis dans « Wavignies infos ».

Alors, amusez-vous, chaque maison décorée émerveille les yeux de nos enfants.Alors, amusez-vous, chaque maison décorée émerveille les yeux de nos enfants.
De plus, en ce moment, il semble particulièrement motivant d'affirmer nos traditions.De plus, en ce moment, il semble particulièrement motivant d'affirmer nos traditions.

Que Noël vous apporte les plus beaux cadeaux.
L’Amour, l’Amitié, la Santé

 et le Bonheur Familial 

JOYEUX NOËL ET BONNE ANNÉE 
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